
le ca, de l'une ou l'autre des deux Parties, d'effecue la nomination.
Une procédure semblable est adoptée à la demande de l'une ou l'autre
des Parties si les deux arbitres ne peuvent s'entendre sur la nominatio
du troisième arbitre.

(3) La décision du tribunal arbitral ent obligatoire pour les deux Parties et se prend
au vote imporiir. Ue tribunal fixe ses propres règles de procédure, et les coûits
sont assumés par les deux Parties.

ArtkIce 13
Entents avec une provine du Canada

Ue gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et ue
provinc du Canad peuvent conclure des ententes portant su toute matière de sét
sociale relevan de la compétence provinciale au Canada pour autant que ces ententes ne
soient pas cntraire aux dispositions de la présente Convention.

TrM.V
DISPOSITON TR-ANSMTORE ET FIALFS

Artil 14
D4PONNfOeu brsuiOies

(1) Une persnn employés Par un employeur dont un établissemrent se trouve sur le
terrioie d'une des Parties qui, à la date d'entrée en vigueur de la présente
Conventio, a été envoyée par uon employeur, soit à partir du territoire de cette
Partîe ou d'un pays tier non visé par la préseate Conventio, pontr travailler sur
le territoire de l'autre Partie, et qui était assMiettie à la législtion de l'autm
Partie, peut, sur demnde de son employeur, tre asuqjettie à l'articleS5 à
compter de la date d'entrés en vigueur de la présente Conventio, à la condition
qu'il ne soit pas prévu que l'emploi sun le terfioire de l'autre Parti ne dure
plus de 5 ans à compter de cette date. Si aucune demande n'est formulée ou al


